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i n'ayons aucune garantie de la durée 
4 e cet apai*ement et qu'il soit dû unique
ment 4 l'intérêt et an caprice de quelques 
hommes d'Etat. Ce n'est là qu'un désar
mement de paroles ; le désarmement îles 
fusils à aiguille et des canons rayés nous 
plairait davantage. 

l e ne vois, an fait d'antres nouvelles de 
l'étranger, à voas signaler que de»* dé
pêches : la première, annonce que l'ordre 
règne en Espagne ; c'est une phrase sté
réotypée ; la seconde, nous apprend que 
l'emprunt égyptien est bien accueilli « à 
Amsterdam. > L'Agence Havas a inventé 
la réclame télégraphique : c'est très-
ingénieux. 

Le Corps législatif s'est occupé hier, à 
propos du budget du ministère de l'inté
rieur, de la question du colportage et de 
l'estampille. La discussion a été très-vive 
et s'est terminée par un échange de pa
roles passionnées et d'interruptions roé-
Magêe* de mots retentissants, parties de 
divers cotés de la Chambre. Le principal 
grief de l'opposition, c'est que le gouver
nement en maintenant la commission du 
colportage a pletôt en vue son propre i n 
térêt que l'intérêt de la morale : — qu'il 
accorde l'estampille à des productions ca
pables de déshonorer les lettres françaises 
et qu'il la refuse i des œuvres do grande 
valeur, parce que leurs auteurs sont des 
adversaires du gouvernement.— M. Pinard 
a.refondu avec force et de même que pour 
la loi sur les aliénés et les candidatures 
officielles, il n'a voulu faire aucune con
cession. M. Roiiber a cru devoir intervenir 
& la fin du débat et la clôture a été adop
tée après qu'il eût prononcé quelques 
paroles. 

On dit qu'un certain nombre d'hommes 
. de lettres et des pi us marquants se proposent 

d'entreprendre une campagne ayant pour 
But, d'éliminer de leurs sociétés, eeux de 
leurs confrères qui sont en même temps 
membres d'une commission de censure. 

Il n'est plus question d'entrevues de 
souverains ; en revanche, on dit que 
M. Routier se rencontrera en Allemagne 
au mois d'août avec H. de Bismark et 
M. de Beusl. 

On assure que M. A. Yitu va devenir 
rédacteur eu chef do Constitutionnel en 
remplacement de M. Baudrillarl, dont le 
talent sévère et sérient parait se plier 
difficilement aux exigences d'une rédaction 
quotidienne. 

C'est à tari qu'on annonce que M. Nor
bert Brllierd va quitter la direction du 
Moniteur, pour occuper des fonctions im
portantes, il y serait peut-être difficile
ment remplace, car dans celte situation 
délicate, il a toujours montré beaucoup 
de tact et d'affabilité. 

Tons savez que la publication du Mo
niteur ou si l'on veut du Journal officîrl 
sera offerte à l'adjudication. Au lieu de 
«tonner 300.000 fr. par an au Moniteur, 
le gouvernement exigera de l'adjudica
taire, le dépôt d'une somme égale, et l'on 
a calculé que, grâce à la suppression du 
timbre, des frais de poste et grâce au 
produit des annonces, l'adjudicataire pour
ra encore gagner de 100 à 120,000 fr. 
Ce serait donc pour le trésor une économie 
astable de 600,000 fr. 

La mort accidentelle ou volontaire, je 
ne sais, du prince de Beauvau Craou qui 
est venu se tuer à la porte du Jockey-
Club, cause an* certaine émotion dans le 
monde aristocratique. Pour nous, nous 
ferons cette triste remarque que beaucoup 
de ceux qui portent les plus grands noms 
de France, ne se trouvent ni dans les af 
dires politiques, ni dans les affaires indus
trielles, ni dans les affairés financières du 
pays, contrairement â ce que nous voyons 
en Angleterre ; en revanche, nous enten
dons prononcer ces noms quand il s'agit 
de courses, de paris ou de dettes scanda
leuses de jeu. Cela est profondément triste. 

' ' • ' " , C H C A H O T -

Paris, 15 juillet. 
L'événement du jour est la publication 

daas le Moniteur d'une correspondance 
adressée de Parie an journal le Nori et à 
laquelle cette reproduction donne l'estam
pille de l'authenticité. C'est presque un 
manifeste de l'Empereur, c'est nn défi 
dédaigneux lancé aux conspirateurs de 
toute catégorie. Mais je vous avoue que si 
le Moniteur n'avait pas reproduit le récit 
du Nord, je ne l'aurais jamais cru véri-
dique, ce qni prouve que le vrai n'est pas 
toujours vraisemblable. 

La aéanee d'hier a été fort importante, 
très-animée; j appellerai surtout votre at
tention sur les déclarations du maréchal 
Nie' qui ont pour effet de contrebalancer 
les déclarations pacifiques de MM. Kouher 
et de Moostier. Le maintien de six grands 
commandements militaire ne peut guère 
se justifier que par ta prévision d'une 
lutte qui ne peut être longtemps ajournée. 

On parle d'une circulaire de M. de 
Moustier aux agents diplomatiques de la 
France : elle serait pacifique. Je ne puis 
vous dire pourtant quelle serait l'occasion 
ou le prétexte de cet envoi. 

Le prince Napoléon revient en France 
sans passer par Athènes ; cela se com
prend, car l'influence russe domine en 
Gréée. 

Point de nouvelles d'Espagne où l'ordre 
continue i régner. 

On assure une la session sera close la 
semaine prochaine. 

Est-ce que le Constitutionnel deviendrait 
un journal d'opposition ? Il a pris depuis 
quelques jours des allures tout à fait 
nouvelles. U a témoigne son regret de 
l'application sévère de la toi à l'égard de 
Y Electeur ; voici comment il commence 
aujourd'hui un de ses articles : 

, Hûtjgl *Jn»i. M » 

« La théorie du dévouement à deux dé
grés et celle des candidatures officielles 
ont fait leur temps et sont destinées a 
disparaître comme le pouvoir discrétion
naire et d'autres théories. • On voit bien 
que M. P. Limayrac est deux fois mort ; 
car il n'a pas laissé d'élèves au Constitu
tionnel. Est-ce qu'il ne resterait plus à 
Paris pour soutenir la politique gouver
nementale que le Pays, l'Etendard et la 
Patrie ? 

A part les promenades en forêt, le tir 
au pistolet et quelques divertissements in
times, auxquels assistaient le prince et la 
princesse de Melternich, il n'y a pas eu 
de fêtes à Fontainebleau, et l'Empereur y 
a vécu assez retiré, et travaillant beau
coup. Le prince impérial a envoyé pour 
cette semaine des invitations à quelques-
uns 'de les amis les Gis du général Pleury, 
du docteur Conneau et du baron Corvf-
sart. 

Depuis la publication de la France 
nouvelle, on n'appelle plus son auteur que 
Prévost Paradoxe. 

On dit que l'Emprunt égyptien est en 
majeure partie couvert, même avant son 
émission publique. Cela tient â ce que 
l'Emprunt doit être une véritable conver
sion avec sou i tee tque l e s •détenteurs n c -
tuels de titres ont un avantage à devancer 
les nouveau souscripteurs ; ensuite, à. ce 
qu'on a 35 fr.de rente pour 370 fr, ce qui 
donne un intérêt supérieur aux obliga
tions du canal de Suez. L'Emprunt est ga
ranti par les douanes et ta fortune privée 
du vice-roi qui est le plus riche souve
rain du vieux continent. A propos de l'E
gypte, il n'est pas indifférent de constater 
que par les soins de notre gouvernement, 
il va être établi un juge consulaire à 
Alexandrie qui étendra sa juridiction sur 
18,000 de nos compatriotes. 

Beaucoup d'intrigues s'agitent déjà en 
vue des décorations et promotions du 15 
août. A propos d'une pétition concernant 
la Legion-d'Honneur adressée au Sénat, le 
Spott publie un joli mot : « Si l'on révisait 
les mérites des décorés, comme autrefois 
les titres des nobles, nous assisterions à 
une bien belle descente de croix.» 

CM. CAHOT. 

CHRONIQUE. .DU J O U R . 

On nous écrit de Bruxelles, le 11 juillet: 
t Le bruit d'une visite de l'Empereur 

des Français à notre souverain s'accrédite 
de plus en plus. Le voyage de Napoléon III 
aura lieu, à ce qu'on assure, vers le milieu 
de septembre ; mais ce n'est pas à Bru
xelles même que Sa Majesté recevra son 
hôte illustre D'après les on dit l'entrevue 
aurait lieu à Tournai pendant le séjour 
que le roi doit faire dans celte ville, et 
l'on compte qu'il assistera aux expériences 
des mines, qui seront faites à la cita
delle, pour la démolition des fronts qui 
regardent la commune de Bruges. J'avoue 
ne pas bien comprendre la raison qui as
signe à Tournai l'honneur de cette visite, 
mais je ne suis en cette circonstance 
qu'un humb e chroniqueur qui se contente 
de vous relater ce que l'on dit, sans vous 
garantir que ces on dit se réaliseront ; 
loin de là. La nouvelle me parait même 
très-sujette à caution. Quant à celle d'un 
voyage du roi à Plombières, je la croirais 
beaucoup plus prooable. 

c Daus l'entourage de Sa Majesté on 
croit que le départ sera fixé vers les der
niers jours du mois. Si une entrevue doit 
avoir lieu entre l'Empereur des Français 
et notre souverain, et par là j'entends une 
entrevue ayant quelque caractère poli
tique, c'est à Plombières qu'elle aura lieu. 
Le bruit court, mais je ue saurais en affir
mer l'exactitude, que le roi des Pays-Bas 
serait lui-même attendu à Plombières vers 
la même époque. On croit, et reconnaissez 
que si le faii se réalise, il est de nature 
à donner à cette croyance quelque appa
rence de vérité, on croit, dis-je, que les 
négociations d'abord officieuses, et deve
nues aujourd'hui officielles, entre les ca
binets de Paris, de Bruxelles et de la 
Haye pour amener entre les trois Etats 
une union douanière, ne seraieut pas 
étrangères à la présence simultanée des 
trois souverains à Plombières. » 

Nous apprenons avec regret que M. de 
Montalembert, actuellement dans sa terre 
de Bourgogne, a éprouvé une rechute et 
que, par suite, le docteur Nélaton lut a 
interdit toute espèce de travail. 

La duchesse d'Aumale, le doc de Guise, 
le prince de Joinville et le duc de Chartres 
ont quitté Spa pour se rendre en Suisse. 
Le duc d'Aumale est parti pour Wies-
baden. 

On lit dans le Standard : 
• Les détails suivants sur l'arrestation 

du duc de Monlpensier nous arrivent de 
bonne source. Selon notre correspondant. 
Son Altesse Boyale se trouvait à San Lu-
car, eu Andalousie ; il reçut tout à coup 
la visite du capitaine-général de cette pro
vince, qui lut dit : « Vous êtes mon pri
sonnier, et les instructions que j'ai reçues 
m'obligent a vous conduire sur-le-champ 
à bord d'une frégate espagnole. — « Pour 
aller Où ? demanda le due. » — c Je l'i
gnore, répondit le capitaine-général ; vous 
saurez votre lieu de destination en pleine 
mer. » 

c Le duc de Montpensier, confondu par 
un procédé aussi bizarre, exigea un jour 
ou deux de délai pour faire ses apprêts de 
voyage. Le capitaine-général ne lui ac
corda même pas iO heures, et on força 
Son Altesse Royale à s'embarquer sur la 
Ville de Madrid sans lui laisser prendre 

congé de ses enfants, qui étaient à Séville, 
la résidence ordinaire dn duc, près de 
San Lucar. D'après ud télégramme dé 
l'agence Beu 1er; le duc serait impliqué 
dans ure conspiration ayant pour but de 
détrône! la reine d Espagne ; celle ci au
rait préalablement informé Son Altedse 
Royale des présomptions s'élevant contre 
lui ; mau on çrtùt généralement que les 
charges accumulées sur >e duc de Mont
pensier sont parfaitement chimériques. 

• Son Altesse Royale est attendue i 
Twiekemam, où el.e sera l'hôte ae son 
gendre, le comte de Paris, si toutefois 
on lut laisse choisir le lieu «le son exil 
temporare. » 

Dans l'article nécrologique que le Cons
titutionnel consacre à M. Paulin Limayrac, 
son ancien rédacteur en chef, "nous trou
vons les lignes suivantes, instructives et* 
attristantes : c M. Pau'in Limayrac meurt 
pauvre, laissant -derrière* fui une femme 
qui fut la compagne intelligente et dé
vouée, sa fils qui saura porter dignement 
son non. » 

M. Vienne t a laissé une définition de la 
calomnie qui nous parait bien supérieure 
à ce qu'en a dit Beaumarchais : < La 
calomnie est un charbon'qui noircit ce 
qu'il ne brûle pas. » 

L'imprimeur des journaux belges l'-Es-
piègle et la Cigale, a compara ces jours-ci 
devant e juge d'instruction, au sujet de 
la publiiation simultanée dans Tes d'eux 
journan:, d'un manifeste révolutionnaire 
intitulé . Meeting commémoraitf des 82, 83 
et 24 juit 184& à Londres. Il y a inculpa
tion d'offenses contre les souverains étran
gers. 

M. Aràré Pasquet, gérant de l'Electeur, 
a été tiaduit devant le tribunal correc
tionnel mur défaut de dépôt de son jour
nal à 11 préfecture. Le tribunal, attendu 
qne l'ait. 7 de la loi du 13 mai 1868, qui 
ordonne le dépôt, n'a pas de sanction, a 
renvoyé M. Pasquet de la poursuite. 

Une petite brochure a paru sous ce titra : 
LE TESTAMENT DE NÉHO, tel qu'il a été dicté 
le 19 janvier 1887 à son très-humble et 
très^dévouè sujet Gcotges Santon. 

Parmi les derniers vœux de ce chien, 
presque auguste, qui n'était pas une bête, 
on lit cequi suit : 

« Les Français ayant pris goût aux 
statues, je ne puis m'opposer à ce qu'on 
élève la mienne. 

< Mais je veux qu'on ne se livre i ce 
soin qu'avec modération. 

cOn ratifiera donc seulement sur toutes 
les places de Paris, des chefs-lieux de 
départenenl et des chefs-lieux de canton. 

c Suivant l'importance de ia localité, 
on la coulera en bronze ou en plâtre. 

< Comme je ne veux pas que la posté
rité puisse rire de mol, 

« Je défends expressémerrt toute statue 
équestre » 
Pour touterla chronique du jour: A. DORMEUIL. 

CHRONIQUE LOCALE 
Aux termes d'un décret du 17 juin der

nier, les anciennes monnaies division
naires d'irgent cesseront d'avoir cours 
légal entie les particuliers é partir du 
1" octobe prochain, mais elles continue
ront d'ère reçues par les caisses pu
bliques jusqu'au 31 décembre suivant. 

Afin d'écarter toute difficulté dan* l'exé
cution d< ce décret, on croit utile de 
rappeler au public qu'il: s'applique à 
toutes les monnaies divisionnaires d'ar
gent qui >Dt été frappées antérieurement 
à 1864. 1 suffit donc de consulter le mil
lésime p»ur reconnaître si nue pièce est 
soumise i la démonétisation. 

Toutes les pièces de 2. francs, 1 franc, 
50 centimis et 20 centimes qni portent 
un millcsine antérieur à 1864 se trouvent 
dans ce et*, et doivent, par conséquent, 
être versœs dans les caisses publiques 
avant le 1' janvier. 4860. Au contraire, 
les pièces aux millésimes de 1864, «865 
1866, 1861 et 1868 sont de fabrication 
nouvelle eleonservent le cours obligatoire. 
D ailleurs,.ndependamment du millésime. 
les nouveles pièces se distinguent des 
anciennes en ce que, toutes, elles portent 
4 la face fc tète laurêe de l'Empereur, et, 
au revers, soi t la couronne (pièces de 50 e. 
et de 20 c ) , soit l'ecusson impérial 
(pièces de 1 fr. et 1 fr.). 

sent en ce moment et pour lesquelles la 
pluie est tant à désirer. 

Par suites de ces fâcheuses circons
tances, il est probable que cet hiver Je 
prix de" la viande et du beurre augmen
tera, sensiblement. {Echo du Nord.) 

Au marché aux grains de Lille, il y a eu 
une béasse moyenne de 0 fr. 62 cent, à 
l'hectolitre. 

Le thermomètre de M. Séverin, opticien, 
contour St Martin,"marquait aujourd'hui à 
une heure 31 degrés. 

- t r i 
Ce matin, vers 8 heures moins un quart, 

un feu de cheminée s'est déclare chez un 
épicier de la place de la Mairie. Les se
cours les .plue prompts ont été apporter, 
et, en quelques instants, tout était fini. 

' Lundi, dans un cabaret du quartier^ 
Sainte-Elisabeth, sept personnes, le père, 
la mère et cinq entants, se sont trouvées 
subitement indisposées après leur repas 
du midi. Le médecin appelé reconnut im
médiatement tous les symptômes d'an 
empoisonnement et administra aux ma
lades un réactif énergique qui les mit 
Bientôt hors de danger. 

Le fait étant venu à la connaissance 
des autorités judiciaires, une'enquête a 
été ordonnée ; nous n'en connaissons pas 
encore le résultat, mais on a dé* fortes 
présomptions de croire que cet empoi
sonnement est dû à une cause toute acci
dentelle. 

Un autre fait, qui n'est pas encore bien 
éclairci, vient de se passer dans le même 
quartier. Une fille publique a été trouvée 
la figure couverte de coups qui parais
saient avoir été portés avec un instru
ment, fort en usage en Angleterre, un 
proteclor. Cette fille, qui était en état 
d'ivresse:, a été transportée à l'hôpital, et, 
matgré les soins qni lui ont été donnés, 
il n'est pas certain qu'elle survive à ses 
blessures. Dans sa déposition, elle a ac
cusé un individu, domestique dans une 
maison de tolérance, d'être l'auteur de 
l'agression dont elle dit avoir été l'objet ; 
mais des renseignements fournis par une 
enquête ouverte d'autre part, auraient 
démontré l'invraisemblance de cette ac
cusation. Il est probable que le jour ne 
tardera pas à se faire sur tout cela. 

Pris : Se classe : 7 fr; 3e classe : 5 fr. 80; 
(aller *tt t ^ t ^ ç y i p r i s . ) 

Départ de Tourcoing, dimanche 19 juillet 
. ;18d8, à S h. 10 m. 

• Roubaix . . S 17 
telle . . . 5 m 

» . Armentière» . 6 22 
» ' BailléélË»7 . . 6 39 

Arriv é à Boulogne . 10 09 
ItETOCH. 

Départ de Boulogne dimanche 19 juillet 
1868, à 6 h. 20 s. 

Arrrivée à Builleul. . . 9 41 
» Armentières . 9 .58 . 
» Lille. . . . 10 30 .' 
» Roubaix. . . i l 30 
> Tourcoing . . 1 1 36 

MM. les voyageurs sont prévenus qu'ils 
ne peuvent avoir d'autres bagages que 
ceux pouvant se planer facilement sens 

Pour toute la chronique locale : J. RÏBOUX. 
-4i-+*tmtla un) IW'IOVL ai> 

l l é p ê c h e c o m m e r c i a l e 
Li ver pool, jeudi êtVjoiftot. 

Marché ferme sans changements: 
Ventes 8000 balles. 
Mldttlîng totristam? t t tl|8 "• 
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GOUVERNEMENT ÉGYPTIEN 
7 p. 100: de 186*. 

EtirséipN 

Avant-hier, vers une heure et demie de 
l'aprèS-midi. une petite fille âgée de neuf 
ans, jouait dans un chemin près le châ
teau de M. C. Descat, au Freenoy, lorsque 
vinrent, à passer deux chariots attachés 
l'un à la suite de l'autre et que traînait 
un seul cheval. L'enfant étant monté sur 
le limon du second chariot, tomba si mal
heureusement que l'une des roues lui 
passa sur le corps et lui fit île graves 
blessures. Transportée chez ses parents à 
Mouveaux, elle a reçu les soins d'un mé
decin qui espère lo sauver. 

Ce regrettable accident démontre une 
fois de plus combien il est imprudent 
d'attacher, ainsi que cela se fait trop 
souvent, deux chariots l'un à la suite de 
l'autre. 

Une grave affaire met en ce moment 
en émoi une commune du canton de 
Lannoy. Cinq 00 six individus aéraient, 
dit-on, compromis, et parmi eux un fonc
tionnaire municipal. Une instruction est, 
ouverte : ifous attendrons ses résultats 
avant de donner des détails plus expli
cites. • . . ••' 

Un vol de 120 franc* a été commis au 
préjudice d'un cabar»tiar de Lys 1er 
Lannoy, le sieur J.-B. Beuscact. Lanteer 
est connu et arrêté : c'est un nommé 
Edouard Mourmant, journalier. 

• II.y a quelques jours, trois chasseurs de 
la garnison de Douai, venus en permission 
à Roubaix, sont passés en Belgique. L'on 

. d'eux se voyant sur le point d'être déclaré 
eu état de désertion, est venu se consti
tuer prisonnier entre les mains de la gen
darmerie de Roubaix. 

On lit dns le Progrès du Nord : 
c MM. J. Masure et Ch. VrigoauJt se 

sont pour/us aujourd'hui en cassation 
contre les arrêts des 7, 14 juillet de la 
Cour impéiale de Douai. • 

La gratle sécheresse et les chaleurs 
tropicales «ie nous subissons depuis plus 
de deux mis ont nui considérablement à 
la végéta Un des prairies naturelles et 
artificielle; et à celle des plantes et des 
racines fourragères. Si la première coupe 
de foin a tié bonne et récoltée dans d'ex
cellentes cnditions,nous n'aurons presque 
pas de rejrains ; et bien certainement, 
comme réelle lourragère, 1868 ne sera 
qu'une annte médiocre. Toutes les avéties, 
sauf les hyternages, manquent de taille ; 
les blés, miigré leur belle apparence au 
point de vis de la grenaison, donneront 
peu de bo:tes, parce qu'ils sont restés 
clairs-semés; beaucoup de champs d'a
voine ont t peine eu la force d'épier, 
tant la tige en est grêle; les escourgeons 
ont une suj;rbe apparence, mais sont gé
néralement petits : autant de conditions 
qui ne sont pas de nature â engager les 
cultivateurs à acheter beaucoup de bes
tiaux. Resleit les betteraves qui languis-

1 La douane a arrëlé le nommé Henri 
Vaustrazelle, âgé de 37 ans, journalier, 
demeurant à Wattrelos, qui a été trouvé 
nanti de tabac étranger. 

VILLE DE ROUBAIX 

GRA.N» CONCRET > OFFERT A f * 8 MEMBRES 
HONORAIRES PARLA SOCIÉTÉ DE LA Grande-
Harmonie DANS LES JARDINS DE M.;: CONS
TANTIN DESCAT, MAIRE DE hk VILLE DE 
ROUBAIX, CHEVALIER DE LA LÉGION-D'HON-
NEUR, 

Le dimanche 19 juillet f8S8. 
PROGRAMME : 

PREMIÈRE PARTIE 

1. Marche û'Baydée (Auber.) 
2 . Ouverture d'Oberon.. (Weber.) 
3 . Fantaisie sur Ernani. (Terdi.) 
4 . Les murmures du bal, 

valse (Strauss.) 
DEUXIÈME PARTIE 

1. lr» partie de la sympho
nie héroïque (Beethoven.) 

2. Grande fantaisie origi
nale .' (V. Delannoy.) 

3. Souvenirs de Tivoli. 
(Polka pour hautbois.;( Bosch.) 

4. Mazurka sur le roman 
dEivire (Léon Chic.) 

A l'occasion des régates qui doivent 
avoir heu à Boulogne le dimanche 19 juil
let, la compagnie du chemin de fer du 
Nord a organisé un train déplaisir à des
tination de celle ville. 

832,300 I. s. soit 20y8O7,5C0 lr .de r, 7 0 / 0 
représentant 

11,890,000 liv. st /soit î81£SQ,QMlf. 
de capital nominal. 

aLa S o c i é t é g é n é r a l e jtour 
favoriser le développement du com
merce et de l'industrie en France, à 
Paris ;• T 

La B a n q u e I m p é r i a l e O t 
t o m a n e , à Londres); 

M M . I I . O p p e l n h e l m n e v e a 
e t C " , à Alexandrie ; 

MM. O p u e n n e l m , l l b e r U 
e t C « , â Paris . 

L'emprunt est émis au pr ix dte 7 5 0 /0 
jouissance du 15 ju i l le t J868 ! . 

Il est divisé ( 3 5 f. de rénten a u Choix 
en titres au { 1 7 5 — ' " [ " d è s 
porteur dé 1 8 7 5 '— J) ' s o u * - ' 

'CTTtrtftirs 
payables , à raison de M Fr. 3 0 c e n t . , 
8 7 fr. 5 0 c . i W W t l P i ' W b . S a c se
mestre , lés '15jattv4ërétr t S j u l n è l ! de 
e h a q a e arrnêe. , ,v '"'*. ! , 1 , B n«J l 

Les titres sont refnTbtt'ur*ibles au 
pair , soit à ftOO f r a n c » * , & 0 0 

' e t f « , » O O l V A n c * « n T r e n t e 
1 M 1 E K 8 , par voies de tirages1 au 
âo*t1!qOT auronrHéu c^ià^ué â'nS'ée en 
mai et en novembre . Les titrés"s'fjrtis 
à c h a q u e t irage seront rembourses à 
partir d u 1 5 janvier ou,-iii'jaiJtet qui 
suivra le t irage. Iq . u sh 

A raison de r i m p o M i i n l ^ é 4» (dé
livrer les t itres définitifs a vaut l e 1 e r 

janvier procha in ,n ie premier «ntage 
aura Lieu en mai. 4 8 6 9 e t comprendra 
%h& t itres de. 8 3 5 francs de rente: o u 
sér ies de 2S»*kres de 3 5 franc* de 
rentes , soit l 'éqnivalentjdes deux ^pre
miers t i rages , 

Le pa i ement des coupons et le r e m 
boursement d é s t i t res amortis seront * | 
effectués-, au cho ix des porteurs , à 
Paris,. Londres et A l e x a n d r i e , au 
change fixe d'une livre s ter l ing p o u r 
2 5 francs . 
Tableaux de diverses coupures, de leur prix 

de leur valeur et de leur produit. 
Prix Prix net Ron d* Bereai Herani 

«enlts U'éMi»- «Monpte YMiluili amorti», 
tion dédait Mowat aet «awaris 

fr. fr. fr. fr. 0[0 0|0 
35 375i ' S70 fl* 1[2 500 9' 43 10 ** 

ilS 1875 MS4 Ot lr i . 3400 ft43 4g | ( 
875 9375 9Ï78 14 lr2 125.30 9 4 3 10 «4 

Ces titres ont pour garantie ; . 
1 * L'ensemble des1 r e v e n u s d n 

G o n T é r n e m e n t é g y p t i e n ; 
S" Les produits dés l î o n a n e a 

d ' K g y p t e et de d i v e r s a f f e r 
m a g e s et" t a x e s spécialement 
affectés1 au service dé l'Emprunt par 
le titre général de créance. 

Le Gouvernement égyptien s'est in
terdit formellement l'émission dé tout 
nouvel emprunt pendant un délai de 
cinq années, et s'est engagé à payer 
l'annuité fixée pour le service de 
l'emprunt, franche de tout impôt pu
blic ou particulier, et sans aucune 
déduction quelconque pour quelque 
cause que ce soit. 

fr.de
lr.de

